
 
 

Le Centre Hospitalier Manhès (Fleury Mérogis 91700) recrute 
1 ASSISTANT DE SERVICE SOCIAL (H/F) 

(DEASS) ou Diplôme de l’Action Sociale, équivalent et justifiant d'un minimum de 3 années d'études ; 
Ex : DECESF (Diplôme d'État de Conseillère en Économie Sociale et familiale) 

 CDD de remplacement 
(CDD temps partiel de 31h15/semaine) 

 
 

Contact de l'offre d'emploi 
Mme Nathalie Michon, Cadre Supérieur De Santé (nathalie.michon@ch-manhes.fr) 

 
L’établissement : 
Situé dans un parc de 17 hectares, dans le vieux village de Fleury-Mérogis, le Centre Hospitalier F-H 
Manhès est un Etablissement de Santé Privé d’Intérêt Collectif (ESPIC).  
Le C.H. F-H Manhès est un des 5 établissements de l’Union Mutualiste d’Initiative Santé (UMIS) et fait 
partie du Groupement de Coopération Sanitaire G.P.S 91. 
 
En HOSPITALISATION :  
- PSYCHIATRIE : 30 lits de psychiatrie – 3 places de sismothérapie 
- SSR : 30 lits de soins de suite et réadaptation (polyvalents- métabolisme obésité –addictologie 
alcoologie) - 30 places d'Hôpital de jour (Addiction - Obésité)  
- MEDECINE : 2 lits (repli pour le service de dialyse) 
 
En SOINS AMBULATOIRES : 
- HEMODIALYSE : 20 postes d'hémodialyse rénale (dont 2 d'entraînement à domicile) – Dialyse à 
domicile 
 
En CONSULTATIONS EXTERNES : Sevrage tabagique - Endocrinologie - Diabète - Néphrologie - 
Maladies métaboliques - Nutrition – Psychiatrie  

 
Missions principales : 
- Diagnostic social 
- Information sur les droits (prestations, accès aux soins, etc..), prévention et conseil 
- Médiation (avec la famille, les institutions) 
- Organisation de la sortie du patient (aides à domicile, etc..) 
- Intervention au niveau de toutes les démarches pouvant améliorer la situation de la personne en 
difficulté (constitution de dossiers de demande d'aide, de mise sous protection, 
- Orientation ou placement dans les établissements médico-sociaux ( Maisons de retraite, Centres 
d'hébergement, Centre médico-psychologiques, etc..) 
- Renforcement du lien social (famille, quartier, monde du travail )  

 
Conditions de travail et de rémunération : 
Rémunération selon expérience et convention collective CCN FEHAP. 
Avantages CSE et Mutuelle d'entreprise. 
Self. 
 


